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LTi / 3 La première Semaine Sociale 

du Canada 

Sous les auspices de l 'École Sociale Populaire e t le haut 

patronage de Sa Grandeur Mgr Bruchési, une première 

Semaine Sociale canadienne aura lieu à Montréal , du lundi 

matin, 21 , au vendredi soir, 25 juin prochain, dans les salles 

de la Bibliothèque Saint-Sulpice. Des maîtres, t a n t ecclé­

siastiques que laïques, y commenteront l 'Encyclique Rerum 

Novarum e t en appl iqueront les enseignements aux pro­

blèmes sociaux qui se posent dans notre pays. 

L'inscription comme auditeur , pour tou te la durée des 

cours, es t fixée au prix minime de $1.00. Des cartes pour 

une seule journée pourront aussi être obtenues au prix de 

50 sous. Ceux cependant qui voudraient aider l 'œuvre sont 

invités à s'inscrire comme membres bienfaiteurs en versant 

la somme de $10.00 ou plus. Ces souscriptions sont néces­

saires pour défrayer les frais de l 'organisation. 1 

Une brochure, int i tulée: La première Semaine Sociale du 

Canada, para î t ra bientôt indiquant le bu t e t le caractère 

des Semaines Sociales, contenant le programme de celle 

de Montréa l et différents renseignements d'ordre prat ique 

concernant, entre autres choses, les logements e t les dîners 

en commun. Elle sera mise en vente au prix de 5 sous 

l 'unité, 6 sous franco ($4.00 le cent, $35.00 le mille). On 

peut la demander dès main tenan t au Secrétariat des Semaines 

Sociales, bureaux de l'A. C. J . C , Édifice Versailles, 90, rue 

Saint-Jacques, Montréa l . C'est là qu'i l faut aussi s'adresser 

pour les inscript ions et t ou t e demande de renseignements. 

I. Les chèques doivent être faits au nom, soit des Semaines Sociales, soit du 
secrétaire général, M. G u y V A N I E R . 



Le C i n é m a c o r r u p t e u r 

Avantages du cinéma 

Avec un accent d'amertume, Louis Veuillot disait en 
parlant de la presse: « Je connais la presse. S'il s'agissait 
d'en faire présent au monde j'hésiterais sans doute, et vrai­
semblablement, je m'abstiendrais. » Que dirait le grand 
journaliste catholique, s'il vivait aujourd'hui, du cinéma ? 
A le juger par ce qu'il est de nos jours, sous le contrôle d'un 
mercantilisme sans pudeur, il faudrait, sans hésiter, le 
classer au rang des engins périlleux et destructeurs, et mau­
dire la science pour ce cadeau néfaste. Ce serait une erreur. 
Le cinéma est un très bon outil tombé entre les mains d'un 
ouvrier pervers. Voilà tout. Mis au service du bien, il peut 
jouer un rôle social éminemment bienfaisant et éducateur. 

On croit généralement et à bon droit qu'il y a deux grands 
moyens de s'instruire: l'étude et le voyage, sauf qu'au 
lendemain d'une malchance on en ajoute un troisième: 
l'expérience. Si l'imprimerie nous a donné le livre et géné­
ralement la lecture à bon marché, le cinéma par l'image 
prise sur le vif et admirablement reproduite nous offre le 
voyage à un prix défiant toute concurrence... même quand 
on est député. Sur l'écran lumineux, les pays les plus 
éloignés apparaissent avec leurs paysages, leurs sites pit­
toresques, leurs monuments, leurs populations, avec leurs 
costumes et leurs coutumes: c'est le voyage à l'étranger 
avec les ennuis et les dangers en moins. 

A l'humble agriculteur qui n'a jamais franchi les limites 
de son village, le cinéma permettra d'améliorer ses mé­
thodes en lui faisant connaître celles de contrées plus avan­
cées; à l'industriel, il enseignera, jusque dans le détail, 
des moyens d'action et de mise en opération avantageux 
qu'il n'a pas le temps ou le moyen d'aller étudier sur place; 
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du maître d'école primaire, aussi bien que du professeur 
d'université, il simplifiera fructueusement la besogne. 

Bref, on peut affirmer que, dans toutes les branches des 
connaissances humaines et pour tous les degrés de l'échelle 
sociale, le cinéma peut être un auxiliaire puissant et que 
ses ressources sont illimitées. Ressources illimitées dans la 
variété des sujets susceptibles d 'être reproduits , ressources 
illimitées également quan t au rayonnement de son influence 
pour le bien et le beau. 

Abus actuels 

A l 'heure qu'il est, le cinéma populaire a t te int une 
clientèle énorme. Aux États-Unis , on calcule que près de 
15,000,000 de personnes, soit une sur huit , vont chaque 
jour à ses représentat ions. On a constaté même que, dans 
certaines agglomérations rurales, il dicte la mode, l 'éti­
quet te et les manières. Les contorsions de ce monstre au 
salaire fabuleux, Charlie Chaplin, sont projetées sur la 
toile et applaudies même au Japon. Nous verrons que, 
dans notre propre ville, les spectateurs s'engouffrent quo­
t idiennement dans les salles de vues animées par dizaines 
de milliers, près de 50,000. Malheureusement , le cinéma, 
loin de remplir une fonction bienfaisante, est devenu une 
lèpre qui menace les assises de la société. Des enquêtes 
impart iales faites avec soin chez nos voisins les Américains 
ont révélé un é ta t de chose a larmant . 

Oh! sans doute, on pourrai t objecter, pour les É ta t s -
Unis, que le cinéma n 'a fait que se met t re au niveau d 'une 
société déjà sur la route du paganisme. Mais , chez nous, 
d a n s notre province de Québec, la même remarque ne vau­
drai t point. E t pour tant , des observations sérieuses on t 
amené des constatat ions guère plus consolantes. 

A Québec 

En 1916, le Comité régional québécois de l'Association 
catholique de la Jeunesse canadienne-française entrepri t une 
enquête générale sur les salles de vues animées de la capitale. 
Son bu t étai t de se rendre compte, d 'une façon précise, du 
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caractère des cinémas et des pellicules représentées, non 
seulement au point de vue moral, mais encore au point 
de vue national, art ist ique et même hygiénique. Travail 
considérable et qui a été fait avec un dévouement et une 
patience inlassables. A son tour, le résultat de cette enquête 
fut soigneusement contrôlé par un nouveau comité,- nommé 
officiellement par la ville de Québec. Quelle en fut la con­
clusion ? Une condamnat ion sans réserve, et appuyée sur 
des pièces irréfutables, des cinémas québécois. Ce sont des 
écoles de vices, des foyers de purulence et de dégradation 
morale. 

Voici d'ailleurs le résumé de cette enquête. Comme les 
enquêteurs étaient nombreux, chaque théât re pu t être visité 
plusieurs fois et le nombre de vues examinées s'éleva à 284. 
Elles ont été ainsi classées: 

Scènes immorales , 448 
Scènes antireligieuses 6 
Scènes antisociales 93 
Scènes contre le bon goût 113 

Scènes inoffensives 50 
Scènes instructives 22 

Ces grandes catégories se subdivisent ainsi: 
Amour libre: 58; concubinage: 3 ; adul tère: 6; adultère 

justifié: 4; divorce: 5; mariage malheureux: 24; séduction 
et ten ta t ive de séduction: 28; rapt et tenta t ive de r a p t : 
48; mariage ridiculisé: 10; passion justifiée: 11; mauvaises 
filles et actrices données comme héroïnes: 28; scènes de 
mauvais lieux: 28; scènes de « bars »: 29; scènes d'ivrogne­
rie sans bu t antialcoolique: 28; bagarres au revolver^ 2; 
meurtres: 59; suicides: 8; duels: 8; vols de grand chemin ou 
Arsène Lupin: 45; montrer comment voler: 2; montrer 
comment éviter la just ice: 5; incendie criminel: 6; crimes 
impunis: 2; religion catholique ou protestante moquée: 5; 
histoire faussée: 1; parents joués: 34; patrons méprisés: 6; 
maîtres moqués: 7; grève injuste: 1; autori té civile mo­
quée: 10; justice a t t aquée : 1; magistrature bafouée: 1; police 
bafouée: 33; bouffonneries stupides: 113. 
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Quant aux intrigues nous citons textuellement la partie 
du rappor t qui les concerne: 

« Qu'on nous permet te de faire quelques précisions. Dans 
l 'une d'elles The masque of Life, une jeune fille de cirque a 
un enfant d 'un jeune prince, avan t d 'être mariée avec lui. 
Abandonnée de lui, couronné roi, elle ten te de se suicider. 
Le jeune prince re t rouve cette jeune fille qui, dans une 
pantomine (prétexte à production de nymphes) , tournoie 
suspendue dans l 'espace, nue, sous les regards de ce dernier 
et de la foule du cirque. Le père de la jeune fille qui a deviné 
ses amours, charge, pendan t cette représentation, une mi­
trailleuse pour tuer le jeune roi comme par accident. Le 
coup par t et t ue la jeune fille alors dans le champ de la 
mitrailleuse. 

» « Dans une aut re , un enfant naît d 'une jeune femme, 
alors qu'elle s'est enfuie immédiatement après la célébra­
tion du mariage dès le re tour à la maison. Dans une autre , 
une femme sculpteur expose des s tatues, œuvres d e . s o n 
ciseau, dans toutes les poses de nu où elle s'est elle-même 
servie de modèle dans un miroii. Elle montre ces s ta tues 
à un homme qui prétend à sa main et lui révèle la prove­
nance de son modèle. 

« The race suicide donne lieu à des si tuations d 'un sca­
breux révol tant . Un jeune époux, sous divers prétextes, a 
refusé à plusieurs repfises le devoir conjugal à son épouse 
sous les regards des spectateurs du cinéma et à la grande 
et hideuse hilarité d 'un certain nombre, et il consent enfin, 
au bout d 'un certain temps, alors que la jeune femme qui 
a subi un accident et une opération, ne pourra plus être 
mère. 

« Il n 'en manque pas d 'autres , telle que Three weeks, 
One day, The Cheat, Temptation, dont tous ont entendu 
parler comme simplement révoltants . » 

On aura remarqué les t i t res anglais des vues. De fait 
le cinéma, à Québec, — et l'on peut dire la même chose des 
autres villes de notre province, — est absolument anglais ou 
plutôt américain. Même lorsque par exception il n 'est pas 
immoral , il représente des aspirations, des goûts, des cou-
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tûmes opposés aux nôtres. En outre, il ostracise notre 
langue, absente des placards, des annonces et presque tou­
jours aussi des films. 

A Montréal 

Que penser, après cette enquête, des cinémas montréa­
lais? Nos amis de Québec nous avaient indiqué la bonne 
voie: observer et se documenter avan t de porter un juge­
ment. E n septembre dernier le Comité général de la Ligue 
des Retraitants se décida à une pareille entreprise. Tâche 
plus lourde ici, é tan t donné le nombre plus grand des ciné­
mas. Nous avions par ailleurs l'expérience de là-bas que 
nous fûmes heureux d'utiliser. 

Ce sont les Voyageurs de commerce que nous char­
geâmes du gros travail . On ne pouvai t t rouver meilleurs 
enquêteurs. Ils n 'on t pas la réputat ion d'être des person­
nages t rop scrupuleux, ennemis de la saine gaieté et du 
franc rire. D ' au t r e pa r t la t ransformation qu'ils ont subie 
récemment répondait de leur sens moral. Enfin leur habi­
leté bien connue à faire en un tour de main un inventaire 
complet nous rassurait sur la rapidité de la besogne. 

Nous ne nous sommes point t rompés. Trente-trois 
théâ t res on t été prestement visités. Les scènes observées 
ont été classées comme celles de Québec. Les voici d 'après 
le rappor t qu 'a donné cette enquête. 1 

Scènes immorales 110 
Scènes antireligieuses 6 
Scènes antisociales 16 
Scènes antinationales 9 
Scènes contre le bon goût 15 

Scènes inoffensives ou instructives . . . 10 

Telle est la situation morale du cinéma à Montréal . 
Ces chiffres se passent de commentaires. Remarquons ce­
pendant que ces spectacles a t t i rent un grand nombre d'en-

1 . Les théâtres de Montréal n'ayant été visités qu'une fois, le nombre de 
vues examinées se trouve moins élevé qu'à Québec. 
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fants de moins de seize ans dont la p lupar t réussissent à 
entrer sans leurs parents , au mépris de la loi et sous le nez 
des autori tés . 1300 enfants sur un total de 12 à 13,000 
spectateurs, soit un sur dix! En outre, certains cinémas, 
et des plus mauvais , sont sur tout fréquentés par des jeunes 
filles de seize à dix T huit ans, accompagnées par un ami 
de leur âge. 

Nos rappor ts ne concernent qu 'une seule représentation. 
Presque tous les cinémas donnent quat re représentat ions 
par jour. De là, nous pouvons raisonnablement conclure 
qu 'à Montréal , 50,000 personnes dont 5,000 sont des en­
fants, vont aux vues chaque jour. 

Les prix var ient de 10 à 35 sous par tê te . Avec une 
moyenne de 20 sous nous arrivons à la Ijolie somme de 
$10,000. par jour. E n une année: $3,650.000. 

Les causes du mal 

$3,650.000. Arrêtons-nous à ce chiffre, car nous touchons 
là la source principale de l 'état misérable dans lequel le 
cinéma est tombé : Auri sacra fames, la course effrénée à 
l 'argent, caractérist ique de notre siècle. Les grandes com­
pagnies qui mon ten t des pièces, exploitent le penchant de 
la na ture humaine déchue vers le ruisseau bourbeux. Est-
ce par par t i pris de pervertir qu'elles agissent ainsi ? Je 
ne le crois pas. C'est pour elles une question d'affaires 
t ou t simplement. Elles t iennent compte de la loi de l'offre 
e t de la demande. Or, pour le moment , les films les plus 
immoraux sont les plus recherchés sur le marché, et ceux 
qui, par suite, rappor ten t à la caisse les plus .gros profits. 
Voilà pourquoi, elles se sont livrées exclusivement à la 
production de pièces licencieuses où l 'amour, le mariage, 
la famille, les lois fondamentales qui assurent l 'existence 
de la société, sont sabotés avec une désinvolture cynique. 

De leur côté, les propriétaires de cinémas en font au tan t . 
Soumis, comme ils le sont, dans les grandes villes, à une 
concurrence très forte, ils essaient de maintenir leur clientèle 
en foulant aux pieds les préceptes de la morale et en élu­
dan t les règlements de police. 
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A ces deux causes principales, soif de l 'argent chez les 
producteurs des pièces et a t t ra i t de l ' immoral et du fai­
sandé chez les foules, quelques autres se joignent. Ainsi l'in­
souciance des pères de famille honnêtes qui laissent leurs 
jeunes filles et leurs jeunes garçons fréquenter, et par là 
même encourager, ces spectacles obscènes alors que, dans 
bien des cas, ils pourraient les en empêcher. 

Il faut aussi signaler la complicité de quelques-uns de 
nos journaux catholiques, qui ouvrent toutes larges leurs 
colonnes d'annonces à des réclames habilement suggestives 
où le vice est présenté sous les dehors les plus a t t r ayan t s . 

Bureau de censure 

Enfin — le rapport cité plus haut en est une démons­
trat ion irréfutable — le bureau de censure de Montréal 
remplit mal sa fonction. Toutes les vues en effet obser­
vées par nos enquêteurs portent son approbation. Est-il 
concevable que des scènes aussi violemment immorales 
puissent passer inaperçues ? D'ailleurs, il est des films 
dont le t i tre même constitue un véritable défi à la morale 
et qui devraient être bannis de nos théâtres . C'est une 
puérilité de croire qu'il suffit, pour rendre acceptable un 
rouleau où l ' intrigue évolue autour d 'un meurtre, d 'un 
adultère, d 'un viol, de donner quelques coups de ciseaux 
aux scènes les plus crues: l ' imagination avertie des specta­
teurs a tô t fait de reconstituer les passages supprimés et 
le résultat est le même, s'il n 'est pas pire. 

Quand on connaît l 'organisation du bureau de censure 
de Montréal , on s 'étonne moins des fautes qu'il commet. 
Nous avons trois censeurs aidés d 'un secrétaire. Leui be­
sogne, peu rémunérée, ne saurait leur permett re de vivre. 
C'est une fonction accessoire qu'ils doivent remplir en 
dehors de leur travail ordinaire, pendant leurs heures de 
loisir. Conséquence: leur assiduité aux séances laisse à 
désirer. É t an t donné le nombre de cinémas à Mont réa l : 
près de cinquante, la quadruple répétit ion quotidienne du 
programme, et les nombreux changements de rouleaux dans 
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la semaine, on peut affirmer, même en tenan t compte des 
circuits d 'abonnements qui font passer à tour de rôle le 
même rouleau par divers théâtres , que le bureau de censure 
devrait siéger plusieurs heures par jour. Qu'arrive-t-il en 
fait ? Les censeurs, au lieu de siéger ensemble, suivant l'in­
tention de la loi, se délèguent leurs pouvoirs al ternative­
ment, quand ils n ' abandonnent pas le tou t à la discrétion 
du seul secrétaire. 

Les remèdes nécessaires • 

Telle est la s i tuat ion du cinéma à Montréal , à Québec, 
et l 'on pourrai t dire, dans toutes les villes de la province. 
Si tuat ion déplorable et qui appelle, si nous avons quelque 
souci de l 'avenir moral de notre race, un prompt remède. 

Disons d 'abord que nous ne préconisons pas la sup­
pression. Le cinéma existe et il existera. Il faut en prendre 
son par t i . La volonté de le supprimer serait d 'une réali­
sation impossible. D'ailleurs, ce n 'est pas le cinéma qui 
est mauvais , c'est l 'usage qu 'on en fait. 

Donc, c'est à l 'abus qu'il faut s 'a t taquer . L 'épura t ion 
des cinémas est une tâche lourde. Elle n 'est pas impos­
sible. D 'au t res l 'ont accomplie — tel l 'É ta t de Pensylvanie 
— avec des concours moins puissants que ceux sur lesquels 
nous avons droit de compter . Ne serait-ce pas une impar­
donnable lâcheté de la par t des honnêtes gens que de fuir 
la lu t te et de laisser le champ libre aux pires ennemis de 
la société? Les armes ne font pas défaut. J 'a i essayé de 
les grouper sous trois t i t res principaux: 

1 ° L'act ion concertée des citoyens, 
2° L'act ion législative, 
3° L'établissement de bons cinémas. 

Action concertée des citoyens 

Dans une ville comme Montréa l où les catholiques cons­
t i tuent les deux-tiers de la population, si chacun d'eux 
prenait conscience de ses devoirs sociaux, le problème de 
l 'épurat ion des cinémas, ainsi que beaucoup d 'autres chaque 
jour plus inquiétants , seraient vite résolus. Il suffirait en 
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effet de coordonner ces forces prêtes à agir et de les r a t t a ­
cher à une direction unique, pour créer une a rmature in­
coercible en face de laquelle les puissances du mal, fussent-
elles bien organisées, ne sauraient tenir. Mais voilà: t rop 
de catholiques, qui comprennent e t pra t iquent assez bien 
leurs devoirs envers Dieu et envers eux-mêmes, compren­
nent mal, et accomplissent encore plus mal, leurs devoirs 
envers leur prochain. Ils agissent comme si le précepte de 
la charité en était un d'omission, se réduisant à ne pas faire 
de tor t à autrui . Soit ignorance, soit paresse de caractère, ils 
négligent de met t re à la base de leur règle de vie, l 'élément 
positif du précepte, qui lui donne son cachet exclusivement 
chrétien et constitue le devoir social. Les cris d 'alarme, 
les mots d'ordre des chefs semblent les laisser insensibles. 
De leur inertie les méchants profitent. Elle constitue même 
leur principale force. Elle empêche de créer ce puissant 
mouvement d'opinion, nécessaire à l 'établissement et au 
maint ien d 'un é ta t social basé sur la justice et l 'honnêteté. 
C'est lui qui impose, quand il le faut, sa volonté aux légis­
la teurs : c'est lui qui appuie les magistrats consciencieux, 
résolus à faire respecter les lois; c'est lui qui fait circuler à 
t ravers la foule les idées conquérantes auxquelles se rallient 
peu à peu les esprits. 

La Ligue des bonnes moeurs 

Croit-on que si, dans chaque paroisse de notre ville, 
un groupe se formait pour obtenir les réformes qu'exige 
l 'état actuel du cinéma, s'il commençait par une campagne 
auprès des pères de famille honnêtes pour les persuader 
du danger de ses représentations et obtenir qu'ils s'en­
gagent à n 'y pas aller eux-mêmes et à ne pas permet t re 
à leurs enfants d'y aller, croit-on qu'aussi tôt une grande 
amélioration ne se produirait pas ? C'est un peu le travail 
poursuivi par la Ligue des bonnes mœurs de Montréal . 
Plusieurs comités paroissiaux sont actuellement en pleine 
activité. Ils ne sont pas cependant encore assez nombreux. 
Il est malheureusement des hommes qui, avant de s'enrôler 
dans une œuvre nouvelle, fût-elle nécessaire, voudraient 
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qu'on leur garantisse qu'elle vivra sinon jusqu 'à la fin des 
temps, du moins deux ou trois cents ans.. . Quand elle ne 
vivrait qu 'une année, si duran t cette année elle doit accom­
plir une excellente besogne, n'est-ce pas suffisant, quand 
on aime l'Église et son pays, pour lui apporter son concours ? 

Action législative 

Je ne suis pas de ceux qui croient à la bienfaisance essen­
tielle de la législation. La loi n 'est pas un remède à tous 
les maux; au contraire, il me semble que le législateur ne 
doit intervenir dans le mécanisme social qu 'avec beaucoup 
de circonspection. Autrement il risque de troubler son fonc­
t ionnement normal, et de provoquer des heur ts dangereux. 
Aussi longtemps que l 'action individuelle des citoyens, 
s 'exerçant dans le domaine de la persuasion, peut se passer 
de ce concours radical, le législateur devrait s 'abstenir. 

Mais, dans le cas des cinémas, l'excès du mal exige une 
réaction violente, par voie législative. Il serait puéril de 
compter sur les bonnes dispositions des propriétaires de 
cinémas. Ils resteront sourds à tous les sent iments t a n t 
qu 'une loi sévère, appliquée par une main vigilante et ferme, 
n 'aura pas. mis un frein à la licence. 

Voilà pourquoi nous t rouvons excellentes et nous faisons 
nôtres les recommandat ions suivantes du comité d 'enquête 
de Québec: 

1 ° Obtenir des autori tés municipales que la loi actuelle 
soit mieux respectée. A Montréal , son application est 
assez relâchée, puisque des centaines d'enfants de moins 
de seize ans réussissent à se faire admet t re aux spectacles 
sans, être accompagnés; 

2° Demander à la législature des modifications qui s'im­
posent: 

a) Que l'accès aux salles de vues animées soit interdi t 
aux enfants de moins de seize ans, accompagnés ou non, 
sauf pour certaines représentations spéciales appropriées à 
leur âge: représentat ions qui serviraient à leur éducation, 
à leur instruction e t à leur honnête récréation. Leur pré­
sence dans des salles combles est de nature à compromett re 



leur santé. D'ailleurs, à l'âge où l ' imagination est si vive 
et où les passions se développent, il est dangereux de les 
exposer à la surexcitation des intrigues de l'écran. 

b) Qu 'un plus grand nombre de censeurs soient nommés, 
qu'ils reçoivent une rétr ibution telle qu'ils n 'aient pas à 
cumuler plusieurs emplois, que des instructions spéciales 
leur soient données pour l'exercice de leur fonction, entre 
autres de prohiber de l 'écran tous les crimes et les mani­
festations de crimes condamnés par le droit criminel et la 
morale chrétienne. 

L 'adopt ion de ces amendements apporterai t une réelle 
amélioration à l 'état actuel des cinémas. Il faudrait aussi 
accorder une a t tent ion spéciale à l 'observation des règle­
ments d'hygiène. 

Établissement de bons cinémas 

Nous entendons par bons cinémas ceux qui savent récréer 
les assistants sans les pervertir, en les instruisant au con­
traire, en élevant leurs esprits e t ennoblissant leurs cœurs. 
Est-ce là chose possible ? Pourquoi pas ? Les sciences, les 
arts, l ' industrie, l 'histoire e t la géographie, la religion, ne 
nous offrent-ils pas mains sujets capables de produire ce 
double effet ? E t serait-il plus difficile de les reproduire 
sur l'écran lumineux que d'y représenter les scènes bur­
lesques ou lascives qu'on y voit maintenant ? 

Des sociétés d'ailleurs, formées dans ce but , existent. 
Il y a aux États-Unis la Catholic Art Association qui pro­
page de saines et intéressantes pellicules. E t tou t récem­
ment les journaux nous annonçaient que le Souverain 
Pontife venait d 'approuver la fondation à Rome de VInstitut 
cinématographique de Saint-Marc, dont l 'activité s 'étendrait 
à tous les pays. Ne pourrait-on entrer en relations avec 
ces sociétés, voir comment elles réussissent ailleurs, et quels 
moyens il faudrait prendre chez nous pour bénéficier de 
leurs méthodes ? Je sais bien que les finances ont ici leur 
mot à dire, et qu 'on encaisse moins de gros sous à instruire 
et à élever les âmes qu 'à exciter leurs passions. Mais quand 
il s'agit d 'une question si importance, les bourses des catho­
liques fortunés ne peuvent-elles s 'ouvrir? Nous avons aussi 
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nos sociétés. La Société Saint-Jean-Baptiste, par exemple, 
n'est-elle pas toute désignée pour se mettre à la tête du 
mouvement ? Y a-t-il actuellement une œuvre plus urgente 
et qui convienne mieux à sa noble devise: Rendre le peuple 
meilleur? 

Si les honnêtes gens d'ailleurs — et ils sont encore nom­
breux dans notre province — vident les mauvais cinémas, 
ils deviendront une clientèle pour les bons, ils les feront 
vivre. 

Et nous voici, en parlant du dernier remède suggéré, 
ramenés comme fatalement au premier, au plus important 
donc, à l'action concertée des citoyens. Aussi bien, c'est 
à ceux-ci que nous voulons, en terminant cet article, jeter 
de nouveau un cri d'alarme, à tous les catholiques sincères, 
à tous les patriotes ardents que compte notre race. Voyons! 
voulez-vous laisser se contaminer, se corrompre, pourrir, la 
génération qui monte, les hommes et les femmes de demain, 
vos enfants ? Voulez-vous qu'ils soient la proie des pires 
passions, le déshonneur de votre nom et de votre sang ? 
Continuez alors à les laisser fréquenter ces écoles de vice. 
Mais si, au contraire, cette perspective vous répugne, si 
vous tenez à ce que vos fils et vos filles gardent intactes 
les traditions des aïeux, les vertus qui ont fait grande et 
forte notre race, il en est temps plus que jamais: 

Secouez votre torpeur! Unissez-vous! Agissez! 

Quelques témoignages 

Lors des enquêtes faites à Québec et à Montréal, quelques 
témoignages ont été recueillis. Nous en donnons ici de 
substantiels extraits. 

Sa Seigneurie le juge en chef, Sir François-Xavier Lemieux: 
Nos scopes laissent grandement à désirer. Il semble y avoir 

toute une conspiration pour imposer les vues les plus perni­
cieuses sous le nez de la censure qui évidemment sommeille... 
L'on y fait couramment l'apothéose du vice... Quels effets dé­
plorables ne doivent pas exercer pareils spectacles sur l'ima-
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ginalion vive et impressionnable de notre jeunesse... Quelle 
surveillance exerce-t-on dans ces salles plongées dans l'obs­
curité ou faiblement éclairées, dont la clientèle se recrute surtout 
parmi tant de désœuvrés? 

L'Honorable juge Charles Langelier de la Cour de Police: 
D'après ce que j'ai constaté très souvent par des causes qui 

sont venues devant moi, ces sortes de spectacles sont une source 
de grands dangers pour les enfants surtout, et aussi pour les 
jeunes filles... dont plusieurs à ma connaissance, à la sortie 
de ces représentations, étaient entraînées à la prostitution... 
Trop souvent la censure n'est pas exercée assez sévèrement. 
On y permet des représentations dans lesquelles il est enseigné 
comment s'y prendre pour voler et pour séduire les femmes 
et les filles. Cela est absolument condamnable. 

La Supérieure du Bon-Pasteur: 

Les petits garçons, le lendemain d'une séance de scope, es­
sayent de reproduire dans leurs jeux, les scènes qui les ont in­
téressés; on les voit instinctivement jouer au meurtre, à la ruse 
qui trompe la police, au voleur, à l'homme ivre, etc. 

La Directrice des Refuges: 
Après une séance de vues, m'ont avoué plusieurs jeunes filles, 

il est rare que l'imagination ne soit pas souillée. On ne peut 
faire autrement que de se perdre en allant aux théâtres. Les 
théâtres sont pour nous, jeunes filles, les occasions les plus 
prochaines de péchés, etc. 

Le Directeur de l'École de Réforme de Montréa l : 
Tous les jours nous avons à constater que pour le moins 

la grosse moitié de nos élèves sont victimes, à différents degrés, 
de la mauvaise influence des représentations cinématogra­
phiques: ils ont volé pour pouvoir payer leur entrée aux vues; 
ils n'ont pas voulu travailler parce qu'ils voulaient aller aux 
vues, et ils Sunt anxieux de quitter l'institution afin de re­
tourner aux vues. Tel est le résumé de nos observations. 

Il est vraiment pitoyable de constater combien peu de temps 
il faut au cinéma pour transformer le moral de la jeunesse, 
en lui inculquant la mentalité que le bon et sage côté de la vie 
consiste à jouir finement du vol, du banditisme, et de n'importe 
quelle immoralité. 
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Ces témoignages devraient être suffisants pour ouvrir 
les yeux des parents aveugles qui laissent leurs enfants 
fréquenter nos cinémas. S'il s'en trouvaient cependant 
quelques-uns encore insensibles, eh bien! qu'ils lisent et 
méditent ces paroles confiées au prêtre qui l'assistait par l'un 
des trois jeunes gens qui payèrent dernièrement de leur vie 
le meurtre odieux dont ils s'étaient rendus coupables à Saint-
Sulpice: 

Si je m e u r s sur l ' é c h a f a u d , c 'es t d û a u c i n é ­
m a o ù j 'a i appr i s à voler e t à c o m m e t t r e les c r i ­
m e s d o n t je m e s u i s r e n d u c o u p a b l e . D i t e s - l e 
a u x c u r é s afin q u ' i l s le r é p è t e n t à l e u r s p a r o i s ­
s i e n s . 

Du travail pour une Ligue 1 

Dans la première partie du rapport — dont nous donnons 
tous ces jours-ci la publication — touchant la tenue et l'é-
tiage moral des théâtres de vues animées à Québec, le Comité 
spécial chargé de faire enquête sur la situation se plaint 
d'une foule de choses, et notamment du fait que les placards 
et les photographies à la porte des théâtres de cinéma, ainsi 
que les réclames des journaux, sont très souvent répréhensibles. 

Il n'est pas besoin d'être un profond observateur pour 
constater combien ce grief est conforme à la triste réalité. 
Non content d'enseigner sa leçon criminelle entre les quatre 
murs d'une salle où il fait noir et où, trop souvent, les pou­
mons des habitués trouvent plus que leur provision de 
miasmes et de microbes morbides, le cinéma malfaisant ne 

1 h'Action catholique du 16 avril 1919 a publié cet article qu'on lira avec 
intérêt. 
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laisse pas que de courtiser encore, par l 'annonce et l 'étalage 
extérieurs, les vilaines passions d'où il tire maintenant ses 
plus gros profits. E t rien n'est négligé, dans cette publicité 
à jet continu, pour forcer l 'a t tent ion et corser le spectacle 
promis. Très souvent, — il faut être aveugle pour le nier, 
— l 'annonce se fait au moyen des « placards » les plus ris­
qués, et de peintures qui choquent les convenances les plus 
élémentaires et sont une provocation à la morale publique. 

Où s'étalent ces immoralités ? A la porte des cinéma­
tographes et aussi ailleurs, dans les vitrines de maints éta­
blissements, quand ce n'est pas en pleine rue, par exemple, 
sur les poteaux de télégraphe ou de téléphone. 

Ces jours-ci encore, en pleine Semaine sainte, u n specta­
cle pareil est donné aux passants, dans un certain nombre 
de vitrines de la Haute-Ville, et il n 'est pas nécessaire d'in­
sister ici sur sa description. 

Les honnêtes citoyens vont-ils tolérer toujours cet é ta t de 
choses ? 

Notre loi provinciale touchant les théâtres de vues 
animées est muet te sur ce sujet. Il n 'é tai t pas besoin, croyons-
nous, qu'elle édictât une défense spéciale, puisque le Code 
criminel couvre absolument le cas. Voici, en effet, comment 
débute l 'article 297 de ce Code: 

« Est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans 
d'emprisonnement, celui qui, avec connaissance de cause et 
sans justification ni excuse légitime, — 

a) produit , ou vend ou met en vente, ou expose à la vue 
du public, ou distribue ou met en circulation, ou fait distri­
buer ou met t re en circulation, quelque livre obscène, ou 
d 'autres matières imprimées ou écrites soit à la machine, 
soit au t rement , d 'une na ture obscène, ou quelque image, 
gravure, photographie, maquet te , figure ou autre objet ten­
dant à corrompre les mœurs; ou, 

b) exhibe publiquement quelque objet dégoûtant ou quelque 
spectacle indécent »... 

Donc les exhibitions immodestes sont parfai tement dé­
clarées criminelles et interdites par le Code pénal. Il n 'y a 
r ien de plus clair que les lignes qui viennent d 'être citées. 
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E t il va de l 'honnêteté et de la moralité publiques qu'elles 
soient connues, comprises et respectées. 

Avis aux propriétaires d'établissements assez distraits 
pour prêter, complaisamment ou moyennant rémunérat ion, 
leurs vitrines aux annonceurs sans scrupule de pièces ciné­
matographiques! Avis sur tout à ces annonceurs eux-mêmes! 

C'est un point, cependant , où la loi criminelle ne s'ap.-
plique pas au tomat iquement . La partie X I I I du Code 
criminel ne nous parait pas autoriser ici les arrestat ions sans 
manda t . Il faudrait donc une plainte pour déclancher, 
contre les violateurs de l 'article 207, l 'appareil de la justice 
vengeresse. 

E h bien! c'est une raison, entre des dizaines, pour la­
quelle il devrai t se créer sans tarder , à Québec, une Ligue 
contre le mauvais cinéma'. 

On a bien vu la nécessité de mobiliser contre le monstre 
alcool des Ligues antialcooliques. Il y a, pareillement, une 
lu t te très dure à mener contre le cinéma malfaisant. Nous 
demandons qu 'une Ligue contre le mauvais cinéma soit 

fondée, afin d 'entreprendre, après avoir réveillé la cons­
cience publique, cette lut te nécessaire. 

On commencera par endiguer, au t an t que possible, le 
fléau de l'extérieur, par surveiller la publicité cinémato­
graphique. Travail des plus faciles, puisqu'il suffira de deux 
bons yeux, reflétant une pensée honnête et un coeur droit. 

Il y aura, certes, bien d 'autres points à étudier et à 
suivre de près. Mais on pourra toujours, commencer par 
celui-ci: par tâcher d'obtenir, sur la rue, le respect des 
passants et la sécurité relative des enfants qui vont à l'école. 

C'est un travail qui s'impose. Quand donc une Ligue 
contre le mauvais cinéma se lèvera-t-elle pour l 'ent reprendre ? 
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